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MESDAMES, MESSIEURS,

Notre commission de la Politique générale (1)
a consacré sa réunion du 26 mars 1981 à l'exa-
men du rapport de la Commission nationale per-
manente du Pacte culturel 1978.

M. Willem, Inspecteur en chef-directeur à la
Commission nationale permanente du Pacte
culturel a présenté le rapport de ladite com-
mission pOUf 1978.

Il en a fait une brève synthèse ct a souligné
que les plaintes émanant généralement des pou-
voirs locaux concernaient principalement la
gestion de certaines infrastructures communales.

11a rappelé que la CommÎssion du Pacte n'a
pas pouvoir juridictionnel complet, puisque les
avis n'ont pas force obligatoire. Pour la pre-
mière fois d'aiUcnrs, des communes n'ollt pas
voulu suivre les avis rendus mêJne si un arrêté
de suspension était pris.

Un commissaire a interrogé 1\1. \Villern sllr
J'existence d'une information systématique des
pouvoirs concernés pour cc qui relève de la
compétence de la commission.

Celui-ci lui a répondu que 6000 brochures
avaient été distribuées pour faire connaître la
commission auprès des pouvoirs concernés.

Un mcnll)fe est intervenu pour critiquer la
procédure d'instruction des dossiers ainsi que
la procédure de conciliation qui est prévuc par
la loi.

En effet, dans le contexte de l'agglomération
bruxelloise, certaines plaintes peuvent être intro-
duites par des plaignants néerlandophones. Ces
plaintes sont instruites par la section néerlan-
dophone de la commission qui ne procède pas
à la procédure de conciliation, dans la mesure
oÙ la partie adverse peut, à Bruxelles, être un
échevin de l'autre rôle linguistique. 1\ Bruxdles,
dans la mesure oÙ le plaignanr et la panie
adverse sont d'un rÔle linguistique différent, il
semblerait logique que l'instruction de la plainte,
en ce compris la procédure de conciliation, soit
réalisée conjointement par les sections franco-
phone et néerlandophone.

1v1. Willem partage cc point de vue et a
infonné la commission qu'il suggérera au
Bureau de la Commission du Pacte culturel que
dans les cas évoqués par le commissaire, les
plaintes soient effectivement instruites conjoin-
tement par les deux sections.

Ont participé aux travaux de 1a commission:
MM. Paque, président; Bataille, Mme Brenez, M,\L

Neuray, Wauthy et Lepaffe (rapporteur).

Assistent à la réunion:
M. Luxen, représentant le ministre de la Communaute

française; M. Willem, Inspecteur en chef-Directeur à la
Commission nationale permanente du Pacte culturel.
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Le même commissaire a ensuite interrogé le
représen~]!~t d~~ ministre de la Communauté
française sur les engagements pris lors de l'exa-
men du rapport précédent qui concernaient la
nomination d'un fonctionnaire représentant le
groupe FDF/RW au sein de l'administration de
la Commission du Pacte culturel.

En effet, tous les autres partis représentés
au Conseil de la Communauté française ont un
fonctionnaire au sein de l'administration de
cette commission qui garantit l'ohjectivité et la
non-discrimination dans le traitemcnt des dos-
Slcrs.

Le groupe FDF/RW avait obtenu de l'Exé-
cutif que des dispositions soient prises afin que
1e Pacte culturel soit appliqué au sein de l'admi-
nistration du Pactc e11e-même.

A ce jour, cette nomination n'a pas encore
été faite et l'on doit bien constater que le-non
respect du Pacte est donc d'abord le fait de
l'Exécutif lui-même au sein de l\h.1ministration
du Pacte cultorel.

Cette situation est évidemment dommagea-
ble, cstime-t-îl, dans la mesure oÙ l'on ne peut
réclamer des autres cc que soi-même l'on ne
rtJlise pas.

Ce commissaire demande encore au repré-
sentant du ministre de préciser les dispositions
et les délais dans lesquels cette nomination pour-
rait avoir lieu.

Le représentant du ministre a répondu lon-
guement au commissaire en soulignant d'abord
qu'aux yeux de la loi rien n'obligeait de nom-
mer des fonctionnajres représentant les diffé-
rentes tendances et que si le fait avait eu licu,
il ne découlait pas d'une obligation.

Cette remarque faite, il tient à souligner que
le ministre est d'accord pour considérer que les
différents points de vue et tendances politiques
soient représentés entre les fonctionnaires diri-
geants de l'administration du Pacte.

fi tient cependant à souligner qu'il fallait
l'~lCcord d'un agent pour obtenir son déplace-
ment, sinon ce déplacement constituerait une
mesure disciplinaire.

Par aîl1eurs, si ces nominations politiques
ont été faites au titre de primonomination, les
dé1ais étant dépassés, l'administration du Pacte
doit désormais passer par Je Secrétariat penna-
nent de recrutement oÙ il n'est pas possible de
procéder ~\ une discrimination d'opinions poli-
tiques.

Néanmoins, le ministre s'attachera à régler ce
problème.

Le commissaire rétorque en rappelant que
toutes ces explications lui avaient déjà été don-
nées l'année passée et qu'à cette date, le ministre
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lui avait promis de débloquer la situation. Il
constate avec regret qu'au cours d'ull an,
aucune solution n'a pu être trouvée et prie le
ministre de donner au groupe FDF/RW les
mêmes garanties qu'aux autres groupes politi-
ques au sein de l'administration du Pacte cul-
tUrel. En effet, estime-t-il, le sens de l'institution
doit être protégé contre les éventueJs change-
ments d'opinion des fonctionnaires qui repré-
sentent les grandes tendances.

Un autre commissaire est intervenu pour
indiquer qu'il y avait du retard dans le dépÔt
du rapport 1979 et a interrogé le représentant de
l'administration sur les retards éventuels dans
le traitement des plaintes.

~i1.Willem lui a répondu que le rapport 1979
venait d'être envoyé et que J'on ne pouvait pas
parler de retard globalement pour cc qui
concerne j'instruction des plaintes mais qu'il y
avait eu, ~lun cert~-Ünmoment, un retard impor-
unt en cc qui concerne les plaintes néerlando-
p!10nes arrivées massivement en peu de temps.

Enfin, il a (~téprécisé que Jes plaintes concCf-
llJl': 1Tx(:cutif d(~ ]a C01lll11LlIl<lUté francaise
baient peu nombn~uses.

.

Le prl;scnt rapport a été lu et approuvé <1
]'llnanimit~ au cours de la réunion de la Poli-
tique géni>Lllc du 6 m:!Ï 19R1.

!J' Ra{lp(>rtcur, Le Président,

J. LEPAFFE. C. PA QUE.
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